
ARTICLE 7 DU RÈGLEMENT INTÉRIEUR DU CONSEIL EXÉCUTIF DE L’ORGANISATION MONDIALE DE LA 
SANTÉ1 

La présence aux séances du Conseil de personnes autres que les membres du Conseil, leurs 
suppléants et leurs conseillers, est régie par les règles suivantes : 

a) séances publiques : États Membres non représentés au Conseil, Membres associés, représentants 
de l’Organisation des Nations Unies et des autres organisations visées à l’article 4 et membres du 
public ; ou 

b) séances privées : États Membres non représentés au Conseil, Membres associés et Secrétariat ; ou 

c) séances restreintes, tenues dans un but déterminé et dans des circonstances exceptionnelles : 
membres essentiels du Secrétariat et toute autre personne dont la présence peut être décidée par le 
Conseil. 

À l’exception des séances au cours desquelles les entrevues avec les candidats au poste de Directeur 
général ont lieu, les séances du Conseil liées à la désignation pour le poste de Directeur général visée 
à l’article 62, et à la nomination des Directeurs régionaux, tombent sous le coup de l’alinéa b) ci-
dessus, si ce n’est qu’un seul représentant de chacun des États Membres non représentés au Conseil 
et de chaque Membre associé pourra y assister sans avoir le droit de participer aux débats, et qu’il 
ne sera pas établi de procès-verbal. 

 
1 Texte tel qu’amendé par le Conseil à sa cent quarante-sixième session (décision EB146(22) (2020)). 


